
M O T  D E  L A  M A I R E

Lors du dernier conseil municipal, le 7 novembre dernier, nous avons souligné l'anniversaire de notre élection comme conseil
municipal, un an jour pour jour que vous nous avez choisis pour vous représenter et développer notre belle municipalité. Nous
en sommes fiers et nous vous remercions de la confiance que vous nous accordez. Nous travaillons fort, nous sommes
motivés et nous espérons que vous l'appréciez.

Nous avons aussi, lors de ce conseil, fait le bilan de notre première année, vous pouvez visionner l'enregistrement qui est
disponible sur la page Web (section conseil) et la page Facebook de la municipalité afin d'en prendre connaissance.

Nous évaluons que nous sommes tout à fait dans la bonne voie. Nous vous avions promis la transparence, l'implication des
citoyens dans les décisions, la modernisation de nos règlements, le développement de notre municipalité au niveau
touristique et économique, à bien gérer et à établir un lien de confiance. 

Nous poursuivrons les trois prochaines années de notre mandat avec enthousiasme, car nous vous sentons derrière nous, nous
sentons votre appui et ce n'est qu'un début.

En vous remerciant chaleureusement, votre mairesse et vos conseillers:

Micheline Barriault, Ovila Soucy , Sandra Bérubé,
Joël Gagnon , Victor Carrier,

Rodrigue St-Laurent et Marie Côté

U N  A N  D É J À  !

LE 
COQUESILLON

L e  b u l l e t i n  d ' i n f o r m a t i o n  m e n s u e l  

V O L U M E  2 0 ,  N U M É R O  1 9  -  N O V E M B R E  2 0 2 2



DES NOUVELLES DE VOTRE CONSEIL

Le dernier conseil municipal s'est tenu le 07 novembre 2022, l'enregistrement est accessible sur le site web de la
Municipalité de Sainte-Luce.

Nous soulignons la présence de monsieur Sheldon Côté, directeur général, qui en est à sa première séance avec nous;
Nous soulignons la fête de l'Halloween qui s'est tenue le 30 octobre dernier. Plus d'une centaine d'enfants ont
participé et nous remercions le Comité Événements et Culture, ce fut un franc succès;
Nous soulignons le souper des bénévoles qui s'est tenu le 5 novembre dernier. Nous avons souligné l'action bénévole
de plus de 120 personnes et nous remercions la brigade des pompiers pour la préparation du souper. Une sculpture de
béluga a été remise en guise de prix à monsieur Gilles Gagnon, bénévole de l'année;
Nous avons souligné les 2 entreprises de Sainte-Luce qui se sont démarquées lors du Gala Reconnaissance de la
Chambre de Commerce et industrie Mont-Joli-Mitis, Bas-St-Laurent:

La consultation sur le réaménagement de l'Anse-aux-Coques a été un succès, il y a eu une très bonne participation et
des commentaires très constructifs. Nous poursuivons nos réflexions et le projet final sera présenté ultérieurement.
Nous nous mettons à la recherche de subventions;
Nous informons la population que le plan d'action 2023, le plan triennal des immobilisations 2023-2024-2025 et un
aperçu du budget seront présentés le 12 décembre 2022 lors d'une rencontre publique d'informations et ils seront
votés lors d'une séance extraordinaire le 19 décembre à 20 h.

Monsieur Rodrigue St-Laurent parle des activités qui se sont tenues, celles à venir et remercie le comité;
Monsieur Victor Carrier donne le rapport d'une rencontre avec le Marché public. L'été 2022 a été un succès au niveau
de l'achalandage;
Monsieur Ovila Soucy donne le rapport des rencontres avec l'OH de la Mitis;
Monsieur Joël Gagnon annonce l'assemblée générale de Tourisme Sainte-Luce, le 6 décembre prochain;
Madame Marie Côté donne le compte-rendu du Comité Embellissement.

Le projet de camping intermunicipal avec la Municipalité de Price ne s'est pas concrétisé. La subvention doit être
remboursée au MAMH;
Une contribution financière de 200 $ sera remise à l’organisme La Ressource d'aide aux personnes handicapées Bas-
Saint-Laurent/Gaspésie/Les Îles;
Une contribution financière de 150 $ sera remise à la Fondation de prévention du suicide du Bas-Saint-Laurent;
Il y a eu acceptation de l'offre de service de Raymond Chabot Grant Thornton pour la préparation des états financiers
2022 au montant de 16 500 $, 2023 au montant de 17 300 $ et 2024 au montant de 18 200 $.

Le règlement pour la piste de ski de fond a été adopté au niveau du plan d'urbanisme et du règlement de zonage;
Les demandes d'exploitation de la Carrière Dubé et fils à la Commission de protection du territoire agricole du Québec
ont été acceptées.

Le règlement d'emprunt de 106 000 $ a été voté pour l'achat d'un balai-aspirateur;
La soumission de la compagnie Asphalte GMP de 16 800 $ est acceptée pour le pavage de la rue Eudore-Allard;
La soumission pour l'achat de fleurs pour l'été 2023 au montant de 5 461,48 $ de la compagnie Les Serres Atout S.E.N.C.
est acceptée.

Points d'information:

      Épicerie C.H. Bernier & Fils Ltée - Marché Richelieu (prix de la relève)

      Remorquage Provincial D'anjou (prix service à la clientèle)

      Ainsi qu'à monsieur Gilles Bérubé - résident de Sainte-Luce (Bois d'Oeuvre Cèdrico Inc.)

Rapport des conseillers:

Rapport de la MRC de La Mitis:

Le budget 2023 de la MRC de La Mitis sera voté le 23 novembre prochain.

Finances:

Tous les comptes à payer ont été adoptés et sont conformes aux prévisions budgétaires.

Administration:

Urbanisme:

Travaux publics:

https://www.marcherichelieu.ca/nous-trouver/marche-richelieu-epicerie-ch-bernier-et-fils-ltee


Le règlement pour l'application du règlement provincial sur l'encadrement des chiens a été adopté;
Il y a une demande de faite à la Sûreté du Québec afin de procéder à des opérations radar sur la route 132 Ouest;
Il y a une demande de subvention à Coopération intermunicipale entre la Ville de Mont-Joli, la Municipalité de Price et la
Municipalité de Sainte-Luce pour l'achat du site d'entrainement en incendie de la MRC de La Mitis qui s'en départit;
Il y aura une formation de base pour les 2 pompiers auxiliaires engagés. Une demande d'aide financière a été faite;
Il y aura prolongation de notre lettre d'entente avec la Croix-Rouge pour le service aux sinistrés au coût de 498,96 $.

Il y aura un déjeuner de Noël qui se tiendra le 11 décembre prochain, de 9 h à 12 h. Le déjeuner sera gratuit, cuisiné et
servi par les membres du conseil municipal. Toute la population est invitée et les enfants y recevront des cadeaux du
père Noël qui exceptionnellement viendra du Pôle Nord pour nous. Il y aura aussi un spectacle de chant de Noël à 13 h.

La promesse d'achat au montant de 220 000 $ sera signée pour l'achat du terrain à Gestion du patrimoine JB. L'évaluation
de l'arpenteur prévoit environ 30 terrains résidentiels sur ce lot. La demande pour le règlement d'emprunt est faite, ce
règlement sera remboursé par les futurs propriétaires du développement résidentiel;
Madame Annick Portelance a été embauchée comme Coordonnatrice de la cuisine collective en raison de 8 heures par
semaine pour une durée de 6 mois. Son salaire de 21,53 $ / heure est subventionné;
Nous annonçons qu'une portion du stationnement de la promenade sera déblayée cet hiver afin d'en permettre l'accès. Il
y aura donc une partie de la route du Fleuve, entre la Côte de l'Anse et la pergola Ouest qui sera «route Blanche», donc
sans abrasif;
Le budget 2022 prévu pour l'embellissement qui n'avait pas été utilisé (2 278,79 $) servira à l'achat de décorations de Noël.
Il y aura donc un arbre géant illuminé à l'intersection des rues Saint-Pierre et Saint-Alphonse du secteur Luceville et des
couronnes et des lumières de Noël sur la promenade de l'Anse-aux-Coques dans le secteur Sainte-Luce-sur-Mer.

Sécurité publique:

Loisirs:

Développement:

À noter que la prochaine séance ordinaire des membres du conseil se tiendra le 5 décembre 2022 à 20 h à
l'ancienne église de Luceville (59, rue Saint-Laurent).

CONSULTATION CITOYENNE
POLITIQUE EN ENVIRONNEMENT

 
Le 5 décembre 2022, entre 19 h et 20 h, à la salle Louis-Philippe-Anctil, le conseil municipal présentera le projet de politique
en environnement ainsi que le plan d'action quinquennal qui en découle.

Les citoyens auront jusqu'au 15 décembre 2022 pour faire parvenir à la Municipalité de Sainte-Luce leurs commentaires et
suggestions.

Ladite politique et le plan d'action seront adoptés finaux lors d'une séance extraordinaire, le 19 décembre 2022.

Bienvenue à tous !

Sainte-Luce à la chaîne CASA
 

Le 28 novembre prochain à 21 h, sur la chaîne CASA, dans le cadre de l'émission «Les maisons maudites» on y parlera des maisons
déménagées en raison de l'érosion côtière.

 
À ne pas manquer !



Club des 50 ans et plus de Luceville

Depuis le début de la saison, toutes nos activités se poursuivent au grand bonheur des participants et participantes.

Les mercredis, de 9 h 30 à 10 h 30:

Vie active (entrée côté Est, à la salle La Bernache du secteur de Luceville). Informez vos amis et amies !

Les jeudis à compter de 13 h 30:

Les jeux sont: cartes, Skip-Bo, pétanque, pétanque atout, pétanque curling, baseball-poches (entrée côté Ouest de la salle
Louis-Philippe-Anctil du secteur Luceville). Joignez-vous à nous !

Les cartes de membres seront disponibles pour votre renouvellement ou pour un nouvel abonné désireux à se joindre à notre
Club au coût de 25 $, lors des activités du mercredi et du jeudi.

Nous vous souhaitons la bienvenue et nous vous remercions pour votre encouragement !

Club des 50 ans et plus de Luceville

Denis Ross, président



Ski de fond

Le sentier de ski de fond est désormais ouvert ! 

Vous pouvez suivre l'évolution sur notre page
Facebook ainsi que sur notre site Web quant aux
ouvertures, fermetures ainsi qu'à l'entretien du
sentier.

Nous souhaitons remercier les bénévoles qui
travaillent très fort pour l'entretien de ce
merveilleux sentier.

Veuillez prendre note que le sentier est ouvert à
tous sur simple contribution volontaire.

Longueur : 8 km
Niveau de difficulté : Facile
240, rang 2 Ouest (près de la pépinière)








